
Perpétuelle de 50 ans et 5 ans de vieillissement 

minimum. Un symbole de dualité. Stéphane 

pour la terre (travail du sol 15 ans) et Patricia pour 

le vin. Un héritage de 50 ans de solera.

50.5
champagne extra-brut 
premier-cru

Cépage : Meunier 55 %, Pinot Noir 25 % et Chardonnay 20 %. 

Assemblage : 61 % récolte 2018 et 39 % de vin de réserve. 

Mise en cave : le 9 mai 2019.


Dégorgement : entre 6 mois et 1 an.  

Premier Cru : Jouy-Lès-Reims, Ville-Dommange  

et Pargny-Lès-Reims. 

Dosage : Extra-Brut 3 g/L. 

Degré alcoolique : 12,5 %.

Œil : Robe aux reflets dorés et à l’effervescence fine.


Nez : Un nez qui se développe sur des parfums de fruits 

compotés, d’abricot avec des notes légèrement miellées.


Bouche : Elle est dotée d’une belle fraicheur et d’une finale 

en rondeur. 

Accompagnement : Une cuvée créée pour vous accompagner 

à l’apéritif et sur un repas composé de viandes blanches.

stephane@lesarcanesdejoy.fr et patricia@lesarcanesdejoy.fr 

3 Grande Place, 51390 Jouy-lès-Reims / Tél. 03 26 49 77 21


L'abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.
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